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i2ýM1. le Commissaire Hébert, appuyé par M. le Commis- i2.-Commissioner Hébert, smaWcd by
saire Côté, pýfflse, . côté,

Que la m6tion MeDonald-Ainey, à la page. 4 des minutes Moved : That the McDonald-Ainey motion, on.:
du 2ý5 mars a.m., soit reconsidérée et annulée à toutes fins que the minutes of the 25th March a. m., bc recon
de dcle. ali'nulled to all intents and purposes.

(:ýtteý motion est adoptée. Ile said motion was adopted. (Commissioner
(M. le 'Commissaire McDonald, dissident.) dissenting).
M. le Commissaire McDonald, appuyé par M. le Commissai- Commissioner MeDonald,, secc>ndcdý by conuùiîsi

re Ainey, propose ney,
Que l'Avocat en Chef soit prié.de prép4ter et rédiger un Moved - That the Chief Ciiy-Attoriiey bc

projet de règles, pour la gouverne du Bureau, lesquelles rè- prépare and draft rules, for the guidance of the
gles seront ensuite étudiées par le Bureau. rules will theù bý considered by the Board.

Son Honnieur le Maire déclàre cettemotion hors d'ordre,, Êis'Wýorýship the Mayor deçlared said motion out. 0
parce qu'il appartient au Bureau dé'faire lui-même les ré 'ilglé- beca se it devoived upori the Board to prepare rulèsments applicables à sa gouverne et que le Bureau Wa pas le late their proceedifigg and thé Board haVé ho
droitde dêléguer ce pouvoir au Dèpaiternént' éh'Loi-. 1cga téýtheir powcr té the Law DtpàYýrnt-nt. t

M. le co'mmissairý Aiiiey en le' de ýcette décision du ' ýCommissio1ier'àppeaWd from tfiè Maýnor s decisiob,
4«ire, le vote est pris, et les voix se partageiit comme suit: bting taken, tht Bourd divîdéd as fýblkýwS. -

Éour la décision du Maire: M4 Ici C mmis À ' - i .ý - ,
0 saires lié- MaWs sion : Mess-fs. Hébert and

bert et Côté.
Éon"»tre l'a décision du Maire: MM, les Commissaires M-e-' Against the gayor's décision . Meýsm McDoh

Pçnald et Ainéy. Aincy.
ciî en, suite Pris sur la motion principale McDonald- Y4 V<*e was then tgicen en the main motionAinéy, qui est reiété sûr-li'eMsionsuivaûte:ý -fç*owin divisioûAirtvy), whieh wàs tejeêted oo theýÀ mi ieeî icPýxýld eý Ai Yes: ?Wýàsis XcOonald ýind AJntyýýPour: M es Cý ssai ney-

Contre - :g îssaires Yè1erý Côté,'Sùn Hon- Nays; His'Worship týý 14
neur le Mairë.,

M. le Commissaire McDonald continue j expliquer sa mo- Commissioner MeDonàld continued. to explaîn his
au sujet-deg PrOO6.si6àliÉ à ff4ré à la Com. li anent the pMpositioris to bc ma& to the' 1ý
Ways, puis, après quelques remarques de U'it L.0Mtnis- pàÈý'. an4,

saire Côté, ce dernier prýoàèý afflyé par M. le Commissàire latter nli)vcdlý seco'hded by, Càrnmissioner
Hébert, sideration of said project bc deferred ýtiti1
ýc le débat du projet se ajoumé ý demain à ii hrs.
Après déW,, le vote est pris sur 1 à motion' ci-deSsus qW e-,t After discussion, th-c vote was taken on the abàVý.adoptée sur la division sui,ýante,- which was adopted on the fallowing.vote.-
eour: M?4, lits Commissaires Gâté, Hébert, Son Honneur Yeas: ý Commissioners Côýé, Hébert, His Wor$le Maire. Mayor.
Contre: MM. les Commissaires McDonald, Ainey. Nays: Commissioners-.: Mc-Donald and Ainey.
Un nouveau débat s'engage, et And a debate arising,
Sur proposition de M. le Commissaire Hébert,, appuyée. par On motion of Commissioner eé'»ett, seconded, he,M. le Commissaire Côté, il est rtýissiotier C6(é,.it was
Résolu: Que la séance soit ajournée au 27 courant, à il Rçs<,ý,lved-. '"fhat this meeting bc adjourned utifflhrs a.m, instant, at il pým.

L N, SENECAI, L bi. SENFCA
Secrétaire.
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